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En France le système d’information en santé périnatale repose sur diverses sources 
de données : certaines permanentes, telles que les statistiques de l’Insee, tant pour 
les naissances que pour la mortalité, les données des certificats de décès (CépiDC) 
qui permettent d’analyser les causes de décès et le programme de médicalisation 
des systèmes d’information (PMSI) ; d’autres ponctuelles en particulier les études 
épidémiologiques sur échantillons représentatifs comme l’enquête nationale périnatale 
(dont la dernière vague disponible remonte à 2010, et renouvelée début 2016).

Le premier certificat de santé (PCS) de l’enfant permet un suivi individuel des enfants 
par les professionnels de la PMI qui exercent sur le secteur de domicile de l’enfant 
en proposant aux familles un suivi individualisé de la santé de leur enfant. Après 
anonymisation, les PCS ont également un objectif de suivi épidémiologique de la santé 
des mères et des nouveau-nés, par constitution sous la responsabilité du médecin 
responsable du service de PMI, d’une base de données départementale.

Le PCS permet de disposer de données sur les caractéristiques sociodémographiques 
des mères, les antécédents obstétricaux, le suivi de la grossesse, les pathologies 
pendant la grossesse, l’accouchement et l’état de santé de l’enfant à la naissance pour 
l’ensemble des naissances vivantes. La version du PCS utilisée actuellement a été mise 
en place en 2006.

Au niveau de la région Île-de-France, un groupe de travail s’est mis en place au début 
des années 2000, réunissant les représentants des huit départements de la région, 
de l’Inserm U1153, de l’ARS Île-de-France et de l’ORS Île-de-France. Une convention 
signée en 2011 entre les différentes parties permet la constitution d’une base régionale 
des premiers certificats de santé de l’enfant pour l’ensemble des naissances domiciliées 
chaque année en Île-de-France. Cette étude propose une actualisation des indicateurs 
de santé périnatale franciliens. Des comparaisons sont réalisées entre les différents 
départements de la région et les résultats de 2013 sont confrontés aux données 
exploitées en 2010.

L’ensemble des résultats est disponible dans le rapport complet.
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LA SANTÉ DES MÈRES 
ET DES NOUVEAU-NÉS 
FRANCILIENS EN 2013
Exploitation des premiers certificats de santé de l’enfant

Les premiers certificats de santé de l’enfant (PCS) constituent l’un des maillons du système 
d’information en périnatalité. L’objectif de cette publication est de présenter des données 
actualisées pour la région Île-de-France, tout en discutant les limites.
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L’essentiel de l’étude
 Â Un quart des nouveau-nés 

franciliens a une mère âgée de 
35 ans ou plus à sa naissance.

 Â D’importants écarts entre les 
départements franciliens dans la mise 
en œuvre du suivi de grossesse.

 Â Une augmentation de la 
prévalence du diabète gestationnel 
sur les dernières années. 

 Â Un peu moins d’une naissance 
sur quatre par césarienne.

 Â Environ 7% de nouveau-nés 
naissent prématurément. 

 Â Une intention d’allaiter des mères 
pour les trois quarts des nouveau-nés.

Service photo du Département du Val-de-Marne / Flic.kr-CC



«Extrait de l’affiche réalisée pour la sensibilisation des 
professionnels à l’intérêt des PCS dans le but d’améliorer 
la qualité de l’information collectée»
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Résultats et enseignements

Un âge des mères à la naissance des enfants franciliens qui continue de 
progresser

 > L’âge moyen des mères à la naissance de l’enfant est passé entre 2010 à 
2013 de 31,1 à 31,4 ans toutes parités confondues, et de 29,3 à 29,6 ans pour les 
primipares. Ainsi en 2013, moins de 2% des enfants franciliens sont nés d’une mère 
âgée de moins de 20 ans. La part des enfants nés d’une mère de 40 ans ou plus est 
de 5,4% en Île-de-France avec des extrêmes allant de 4,2% en Seine-et-Marne à 
7,9% à Paris.

D’importantes disparités territoriales en particulier pour le suivi des grossesses

 > En 2013, la déclaration de grossesse a eu lieu pour 3,8% des nouveau-nés 
au 2ème trimestre de la grossesse et pour 1,0% au 3ème trimestre. En Seine-
Saint-Denis et à Paris, le taux de grossesse déclaré tardivement est supérieur à la 
moyenne régionale (respectivement 8,3% et 6,9%). A l’inverse, dans les Yvelines, 
ce sont moins de 2% des nouveau-nés qui sont issus d’une grossesse déclarée 
tardivement.

Une augmentation de la prévalence du diabète gestationnel

 > Sur l’ensemble de la région, un diabète gestationnel est mentionné en 2013 pour 
7,5% des naissances, contre 5,5% en 2010. D’importants écarts sont observés entre 
les départements avec une prévalence plus élevée en Seine-Saint-Denis, dans le 
Val-d’Oise et dans le Val-de-Marne (respectivement 9,6%, 8,9% et 8,0%).

Un taux de prématurité stable aux environs de 7%

 > En 2013, 6,5% des enfants franciliens nés vivants sont nés avant 37 semaines 
d’aménorrhée (SA), et 1,1% sont nés très prématurément (<33 SA). La comparaison 
avec les données du PMSI montre une légère sous-estimation des naissances 
prématurées par les PCS.

Une intention d’allaiter des mères pour environ trois quarts des nouveau-nés 
franciliens

 > Le taux d’intention d’allaiter reste stable entre 2010 et 2013, ainsi que les 
disparités observées entre les départements. Ainsi, l’intention d’allaiter varie de 
81,3% en Seine-Saint-Denis à 69,7% en Seine-et-Marne.

Ces indicateurs, calculés à partir des PCS permettent de disposer d’un panorama 
de la santé périnatale sur les huit départements franciliens et d’en suivre l’évolution 
au fil du temps. Cependant, l’amélioration de la qualité de l’information collectée 
est une priorité pour permettre des analyses plus robustes. Simplification des 
circuits, sensibilisation des professionnels à l’importance des collectes d’information 
et dématérialisation sont des leviers qui permettront, peut-être, d’améliorer les 
dispositifs actuels. 

Examen effectué par : un omnipraticien un pédiatre un autre spécialiste 

Conclusions, précisions et commentaires :
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L’enfant nécessite une surveillance médicale particulière non  oui  

Je demande une consultation médicale spécialisée non  oui  

Je souhaite être contacté par le médecin de PMI non  oui  

Je, soussigné(e) Dr :
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

atteste avoir examiné l'enfant le

Signature 

jour mois an

Nom de naissance de la mère 

Prénom Date de naissance

Nombre d’enfants vivant au foyer avant la nouvelle naissance 

N°12596*01

jour mois an

Niveau d’études de la mère : 1 École primaire - 2 Secondaire - 3 Niveau bac - 4 Enseignement supérieur
(inscrire 1, 2, 3 ou 4)

Profession :
(inscrire le numéro correspondant à votre réponse)

1 Agriculteur exploitant 4 Profession 

2 Artisan, commerçant ou chef d’entreprise 5 Employé

3 Cadre ou profession intellectuelle supérieure 6 Ouvrier

Activité professionnelle : (pour la mère au cours 
de sa grossesse, pour le père au moment de la naissance)

Mère 1 Actif 5 Chômeur

2 Retraité 6 Elève, étudiant

Père 3 Au foyer

4 Congé parental 7 Autre inactif

Nom et adresse du médecin qui suivra l'enfant

Médecin : cachet - téléphone

Si oui préciser :
Syndrome polymalformatif 
Anomalies du tube neural
Fente labio-palatine 
Atrésie de l’œsophage
Omphalocèle, gastroschisis 
Réduction de membres ou 
absence d’éléments osseux  

Malformation rénale 
Hydrocéphalie
Malformation cardiaque 
Trisomie 21

Autres (préciser):  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Allaitement au sein
Vaccination par le BCG
Hépatite B : vaccination 

injection d’immunoglobulines 
Test de l’audition pratiqué 

Résultat normal à surveiller 

Gestité :
(nombre total grossesses y compris actuelle)

Parité :
(nombre total d’accouchements y compris actuel)

Date de la première consultation (déclaration de grossesse):
1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 

Nombre total d’échographies :
Mesure de la clarté nucale : non oui 

Échographie morphologique : non oui 

Préparation à la naissance : non oui 
Recherche antigène HBs : non oui 

Si oui, résultat : positif négatif

Alcool consommé pendant grossesse (verres/semaine):

Tabac consommé (cigarettes/jour):

Pathologie en cours de grossesse : non oui 
Si oui, Prééclampsie non oui 

HTA traitée non oui 
Diabète gestationnel non oui 

Autre pathologie (préciser) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Hospitalisation (y compris au domicile)en nb de jours 
Motif de l’hospitalisation :

HTA RCIU MAP  

Autres motifs :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transfert in utero : non oui 

Non    Oui

Oxygénothérapie 
Intubation
Antibiothérapie (de plus de 48 heures)

Pathologie neurologique 
Urgence chirurgicale

Autres (préciser) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Non Oui

Non Oui

Nombre de fœtus : si > 1, rang de naissance :

Age gestationnel :
(en semaines d’aménorrhée révolues)

Présentation : sommet siège autre 

Début de travail :

spontané déclenché césarienne avant travail 
Rupture membranaire plus de 12 heures avant l’accouchement :

non oui 

Analgésie : aucune péridurale générale 

rachi-anesthésie autre 

Naissance par : voie basse non instrumentale

extraction voie basse instrumentale

césarienne programmée césarienne en urgence 
En cas de naissance par césarienne, quelle est l’indication ?

Cause maternelle Cause fœtale 

Décès de l’enfant
Age au moment du décès en jours ou heures
Cause du décès : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Poids Taille 

Périmètre crânien 

Apgar à 1 min Apgar à 5 min 

L’état de l’enfant a-t-il nécessité 
des gestes techniques spécialisés ? non oui 

précisez : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Transfert (ou mutation) non oui 

Si oui : immédiat secondaire 

Lieu du transfert (service et adresse) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

,cm

,
cm

grammes

Suspectée Certaine

Nombre d’enfants :
nés avant 37 semaines :
pesant moins de 2500 g :
mort-nés :
nés vivants puis décédés avant 28 jours :

Antécédents de césarienne : non oui 

ou en formation

intermédiaire
Mère

Père

Nom

Prénom

Date de naissance Sexe : Fém. Masc.

Lieu de naissance (nom de l’établissement, adresse complète) N° FINESS 

Code postal Commune 

Adresse du domicile :

M. Mme Melle Nom 

Prénom Tél.

Adresse

Code postal Commune 

jour mois an

Commune

Commune

À ÉTABLIR OBLIGATOIREMENT DANS LES 8 JOURS SUIVANT LA NAISSANCE.
Loi n° 86.1307 du 29 déc. 1986. Loi n° 89.899 du 18 déc. 1989.

cf. annexe détaillée
des professions

Pour la mère
il s’agit de l’activité 

avant la date du 
congé maternité légal

Pour le père
il s’agit de l’activité 

au moment 
de la naissance

Si pas d’antécédent : coder 0
Si inconnu : laisser vide

Pour les grossesses multiples :
1 accouchement = 1 enfant

Parité + 1 pour le 2ème jumeau
Exemple

 J1 : Gestité 1 Parité 1
J2 : Gestité 1 Parité 2

Pour indiquer 
une grossessse non suivie :
ne rien coder dans les cases 
1er, 2ème ou 3ème trimestre

Mais inscrire 
«grossesse non suivie» 

dans la partie conclusions

Si aucune consommation : 
coder 0

Si inconnu : laisser vide

Si aucune hospitalisation :
coder 0

Si inconnu : laisser vide

Que le transfert in utéro 
ait abouti ou non

 à un accouchement : 
coder Oui

Ne pas mettre les jours
36 SA + 6 jours  est codé 36 

Plusieurs réponses possibles

Ventilation au masque,
désobstruction

sous laryngoscope...

Mutation =
transfert dans le 

même établissement

Nom de l’établissement
et

Service destinataire
UME ou Kangourou :

Unité-Mère-Enfant
Néonat : service néonatalogie
USI : Unité de Soins Intensifs
Réa : Réanimation Néonatale

Chirurgie, Cardio, etc

Cohérence des réponses:
Si mère HBs positive 

Si allaitement au sein
et quelque soit la durée

pendant le séjour : 
coder Oui

Transmettre le PCS 
même en cas de décès

de l’enfant dans 
les 8 premiers jours
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Enfant séro-vacciné !

=
>
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iser) : . 
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. . 

S’assurer que 
l’adresse

est actualisée +++

. .
 . . 

L’enL f

. . 

- A remplir pour toute naissance vivante
- Remplir TOUS les items sauf si l’information N’EST PAS connue. Dans ce cas, laisser la 

case vide : la donnée sera alors considérée comme manquante
- Ecrire lisiblement qu’il s’agisse de texte ou de chiffres
- Coder individuellement les différents items, ne pas faire de trait pour en coder plusieurs

ORS
Île-de-France

Observatoire régional de santé Île-de-France

Suivi individuel Suivi épidémiologique

Le premier certificat de santé : 
un outil indispensable en périnatalité

Si oui,
précisez au dessus

Règles générales

Sources : Insee 2007 et 2010, Base régionale Île-de-france des PCS 2007 et 2010

Exhaustivité des PCS franciliens en 2007 et en 2010 (en %)
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Données
 Â En 2013, la base régionale des PCS 

compte 166 259 certificats d’enfants 
domiciliés en Île-de-France.

 Â Comparé aux naissances 
domiciliées selon l’Insee, le taux 
d’exhaustivité est de 92,2%.

 Â Plus de la moitié des maternités 
franciliennes transmettent au moins 95% 
des PCS des nouveau-nés franciliens, 
exhaustivité calculée avec comme 
référence les données du PMSI.

 Â Une qualité de remplissage 
variable selon les items : des données 
médicales plutôt bien renseignées 
contrairement aux données socio-
économiques et de comportement 
maternel (consommation d’alcool et/
ou de tabac pendant la grossesse). 


